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Jugement NQ (B) 13/58 

du 7 novembre 1958 

TRIB1JHAI, HIXTE DES Nou,nUJLES-HEBRTDES 

JUGEr,1EHT 

Audience publ:i.que du Vendredi sept novembre mil neuf 
cent cinquante-huit. 

Le 1ribunol JlIixte des Nouvelles-Hebrides, seant au 
Palais de Justice a Port-Vila, et compose de 

1'1.111. 

Georges GtJESDON, Juge Frangais, President, 
C.F.C. MACASKIE, JUGe Britannique, 
Paul :r.1ATHlVET, Assesseur, , 

en presence de N. Ch. BERTHAu;LT, Procureur p.j., 
assistes de N. BUTERI, Greffier, 

a rendu le jugement suivant 

Vu le jl~gement NQ 12/58, rendu parde Tribunal du ler 
degre de la Circonscription des lIes du Centre (lere Sub
division), le ler septem'bre 1958, qui a condamne lenomme 
~AN VINH!, ressortissant fr~9ais, oU,?,ier agricole 
demeurant sur la plentation Allegre, a Teouma (11e Vate), 
~ , " 

dix jours de prison, pour avoir, en juillet 1958, t 
livre de l'alcool a des autochtones neo-hebridais, infrac-ti 
tion prevue et reprimee par les articles 59 et 61 du ~ 
Protocole. 

Vu l'appel interjete par le prevenu 
~ui l1appe18nt en son interrogatoire et ses moyens 

de defense presentes tant par lui-m~me que par Ne de 
PREVILI,E, son defenseur,- 8.vec l'assistance de 11. QUE, 
~ge de 40 ans, interprete pour la langue annamite, serment 
prealablement prete ; 

Oui N. Ch. BERTHAULT, Procureurp.i., en ses conclu
sions et requ.:i.si tions ; 

Apres en avoir delibere. 
EN LA FOmill 

Attendu que llappe1 est rceulier en la forme 'et a ete 
forme dans les delo.is prescrits, 

LE RECOIT. 

AU FOND 

Attendu que, tout en adopt2.llt 1es motifs du premier, 
juge sur la culpabili te, le Tribunal estime trop 81evee " 
la peine prononcee eu egard aux circonstances de la cause. 

PAR CES NOTIFS 

Confirme le jugcment dont est appe1 sur la question .... 
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de cn1pabili te, mais l' emendant r}.uHnt A, l' application de 
la peine, ! 

1914 

Condemne TA XUAN VINH a DEUX LIVllES stg. d I amende, 

Et vu 11article 14, par. 5 du l'rotocole du 6 aout 

Fixe au maximl~ la dutee de la contrainte par corps 
slil y a lieu de 1 1exercer ; 

Le condmnne en outre aux frais liquides a la somme de 
11/3 Stg. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique 
les jour, mois et an que dessus./. 
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